






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































ORGANIZATION OF AFRICAN UNITY

Resolution sur la Cooperation Af ro--/,t:-i;:>e. Resolution relative i; ). ..... 1 ' Organisation pour assurer une utilisation plus judicicusc des fonds dispo- i,* i ••» t. 

















 Télécharger le PDF 






 1MB taille
 12 téléchargements
 1003 vues






 commentaire





 Report
























ORGANIZATION OF AFRICAN UNITY Secret* :it P. O. Box 3243



ORGANISATION Bfi 1'UNTF B. P. 3243



C\:/f^.21-22 Cil/Rcn. 1C15 -.103..'.



CM/kcs.1015-1037



DECLARATIONS ET RESOLUTIONS D'J CONSEIL DSS MINISTRES (43eme Session Ordinaire)



r i



-



-



N° de la



litre



Resolution



~



_



'



.



-*_*



Declaration dc la Quarante-Troisietne Session Ordinaire du Conseil des Ministres de 1( Organisation de 1' Unite Africaine sur la decision de 1' Administration Reapan d'apporter ur>e assistance militaire directe a 1'UNITA



1-2



Declaration sur les provocations et les menaces des Etats-Unis contre la Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste



1



Resolution sur 1'Etat des Contributions et le Bareme des Contributions



1



CM/Res . 1016



Resolution sur le Programme et Budget de 1'OUA 1936/1907



1-2



CM/Res. 1017



Resolution sur la preparation de la 13ei?.e Session Extraordinaire de I'Assemblee Generale des Nations Unies consacree a 1 ' examen de la situation economique critique en Afrique



1-2



Resolution sur les implications de la revocation de 1'Amendement Clark



1-2



CM/Res. 1019



Resolution sur I 1 Afrique du Sud



1-2



CM/Res. 1020



Resolution sur la situation prevalant actuellement en Afrique du Sud



1 - 3



. Resolution sur la Numibie



1-3



Resolution sur la situation des refut\ies en Afrique



1-2



CM/Res. 1023



Resolution sur le Moyen -Orient



1 - 3



CM/Res. 1024



Resolution sur la Question de la Palestine



1 - 3



CM/Res. 1025



Resolution sur la Question de 1'T.le Coinoriennu de Mnyotte



1 - 2



CM/Res. 1026



Resolution sur la Cooperation Af ro--/,t:-i;:>e



1 - 2



CM/Res. LG27



Resolution relative i; ). 'Institut Culturel .-if ro-Arabe



1 - 2



CM/Res. 102°,



Resolution relative a la creation d : un Institut Africain de prevention du crime et le traitement des delinquants



CM/ ST. 21



CM/ST.22 Rev.l



CM/Res. 1015



CM/Res. 1018 Rev.l



CM/Res. 1021 Rev.l CM/Res. 1022



i



r.



Page



I I



CM/ST.21



L A R A T I 0 N D_i':_T.,A _QL'A]-'!/JjTF.--TROISIEMK SESSION ORDINAIRE D U COUSiZIL DES I E DE r' ORGANISATION DE



SUR LA DECISION DE L ' ADMINISTRATION REAGAN D'APPORTER TINE ASSISTANCE MILITAIRE DIREGTE A L'UNITA II n'est un secret pour personne que depuis la naissance de la Republique Populaire d'Angola, indepcndante et souveraine en 1975, le neuple d'Angola a eu a defendre sa liberte rlurernert acquisc centre les actes d'agression repetes perpetras par le regime raciste dc Pretoria avec 1'aidc et la complicite des administrations successives des Etats-Unis. Par consequent, la decision de 1'Administration Reagan d'apporter d'une raaniere manifesto une assistance militaire, materielle, financiere directe et autres aux bandits de 1'UNITA qui combattent le gouvernement legitirr.e d'Angola, Etat Membre de 1'OUA, constitue une source de preoccupation directe, immediate et grave non seulement pour le peuple angolais ct la sous-region de 1'Afrique australe, mais aussi pour 1'ensemble du continent africain. Le monde entier n'ignore pas qu'a maintes reprises., les forces armees du regime raciste sucl-africain ont dircctenent envshi 1'Angola a la fois dans 1'intention de renverser le gouvernement legitime de ce pays et d'installer un regime fantoche controle par les bandits de 1'UNITA, mais egalement de retarder 1'accession de la Namibie a 1sindependance. Ce n'est que dernierement quc le Gouvernement de 1'Angola a lance une offensive de grande envergure et efficace pour niettre fin a la menace que font peser les bandits de 1'UNITA sur 1*Angola. L'offensive a provoquc ~~e invasion previsible de 1'Angola par 1'Afrique du Sud, destinee a sauver 1'UNITA d'un aneantissement certain. Cependant, le regime raciste sud-africain qui, tout en defendant 1'Apartheid, lutte pour sa proore survic face au soulevement populaire massif anti-apartheid a 1'inteneur meme dc l'/friqi.ic du 3u .-r-in.'i.- constertuit 1.in , i. 1 a eti-v recu avcc les honni-urs lus ?t un President par 1 ' Administration j\eai'.an. La decision do L 'Adninistr.ati.ir, llengan d'armer ouverternerit les bnndits de 1'UNITA et de lutter main dans la main av^-c 1'Afrique du Sud raciste contre le Gouvernement legitinie d'Angola., place indubitablement 1'Administration Reagan du cote dc 1'Afrique du Sud et non du cot..- de la Kepublique pt.ipulaire d'Angola. Cette decision equivaut a une dcclarction de guerre contre la Republique populaire d ! Angola. / , ., _ ,-, /
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Le Conseil des Ministrcs dc I ' QUA note avec une tres grande preoccupation que ce que 1' Administration Reagan a decide de faire a present centre I 1 Angola, elle peut egalement le faire demain contre tout autre gouvemement africain legitime dans la sous-region et en effet dans toute autre partie du Continent africain. Le Conseil des Ministres condamne par consequent vigoureusement et sans reserve, la decision de 1' Administration Reagan d'anner les bandits de 1'tJNITA et partant de mener une guerre par personne interposee contre un Etat merabre de 1'OUA. Le Conseil des Ministres de 1'OUA voudrait exprimer sa solidarite non equivoque et son soutien indefectible au peuple heroique d'Angola dans sa lutte contre I'agression conjointe americano-sud africaine. II lance un appel I toutes les forces pacifistes et prqgressistes du monde pour qu'elles le peuple angolais dans sa determination de repousser une telle agreasion. Le Conseil des Ministres demande au President du Gonseil des d' entreprendre conjointement avec le Bureau et le Secretaire General^ une mission aux Nations Unies pour discuter avec le Black Caucus au sein du Cougres, le Mouvement de 1'Afrique du Sud libre-et les autres amis de 1'Afrique au Senat americain, pour exprimer 1' indignation et 1' inquietude de 1'OUA face au risque d'une internationalisation du conflit en Republique Populaire d'Angola suite £ la politique declaree d'ingerence directe dans les affaires interieures de 1' Angola, adoptee par 1' Administration Reagan apres I7abrogation de I'Amendement Clark.
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DECLARATION SUR LES PROVOCATIONS ET LES MENACES DES ETATS-UNIS CONTRE LA JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE



Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de l'Unit poursuivrc la raise en oeuvre effective des mesurcs de Bastion fimnci^.rc. .;u'il a deja prises au niveau de 1 ' Organisation pour assurer une utilisation plus judicicusc des fonds dispoi,* i ••» t eii. f-ivnir U'S •: incl. i oris eontre 1'Afrique du Sud racist!/. n c > i i t i p u e 'le c-.-rtains pays
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Preoccup'i par ie ;:ait que cette col laborat i.ijn et La politique de I 7 Administration Aea;.-;'n ,'e ';oi -d isant eng-ij'.ci.-ient constructif ent servi 'i renforccr L ' intransip.eance du re,; i'ni_ de j'rot'^ria et I 7 ont encourage a cotnmcttre des actes de terrorism^ plus cynicjues ...11 Africiuo Ju Cud eL d T .!',• ress ion dans les Etats
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CM/Res.1019 Page 2 Preoccupe en outre par le fait que la recente decision, prise par certains banquiers sur la dette Internationale de Pretoria est un acte hostile contre les opprimes de i'Afrique du Suu et lance un grand defi a ax r^ouvernements et aux peuples dn mo ace qui ;->e sont engages :i oliminer rapidemcnt le gouvernement minoritaire raciste dans ce pays s 1. CONDAMNE avec vehemence le regime de Pretoria pour les actes injustifies de genocide perpctres contre la population noire d'Afrique du Sud ; 2. LOUE 1'AMC pour avoir intensifie sa lutte arnce et tous les groupes de resistance ainsi que lea peuples opprimes pour avoir repondu a 1'appel de 1'ANC visant a rendre 1'Afrique du Sud raciste ingouvernable et le systeme d'Apartheid impraticable ; 3. LANCE un appel a tous les gouverneraents pour qu'ils mettent en ocuvre les resolutions du Conseil clc Securite dcja adoptees pour les sanctions volontaires et les exhorte a prendre une position commune en vue de 1'imposition de sanctions globales et obligatoires contre le regime d'Apartheid d'Afrique du Sud; 4. LANCE un appel a tous les peuples du monde en particulier ceux desf.EtatsUnis, de la Grande-Bretagne et de la Republique Federale d'Allemagne pour quills exercent le maximum de pression possible sur leurs gouvernements respectifs en vue de 1'imposition de sanctions globales et obligatoires contre 1'Afrique du Sud ; 5. FELICITE les gotivernements ,t les organisations non gouvernementales et les personnes qui sont a la base de la mobilisation croissante de 1'opinion en favour des sanctions contre 1'Afrique du Sud ct leur demande d'oeuvrer au boycottage par les "populations'1 du regime de 1'Afrique du Sud et de prendre d'autres mesures efficaces notamrnent le refus d'assurer le s-rvice technique des navires a destination et en provenance de 1'Afriquc du Sud ; 6. CONDAMNE feraement la decision prise par certains banquiers d1aider le regime de Pretoria en reechelonnant sa dettc internationale, et leur demande de revoir leur position, de saisir les avoirs de 1'Afrique du Sud a 1'etranger ; 7. LANCE un appel a tous lea 2ouv>2rriGnients> organisations non gouvernementalas, Mouvements et personnes anti-Apartheid pour qu'ils contribuent activement a la reussite de la prochaine Conference Mondiale sur les Sanctions contre 1'Afrique du Sud ; So DEMANDE au Secretaire. General de continuer a suivre les developpements de la situation an Afrique du Sud ot d'ea faire rapport a la Quaraate-quatrieme Session Ordinaire du Conseil das Ministres.
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RESOLUTION SUR LA SITUATION PREVALANT ACTUELLEHENT EH-.AFRIQUF, DU SUP Le Conseil des Kinistres de 1!Organisation de 1 s Unite Africaine, reuni en sa Quarante-troisieme Session Ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie du 25 fevrier au 4 mars 1986, Ayant examine le rapport du Comite de Liberation et ayant/entendu les declarations .des Mouvements de Liberation Rationale d s Afrique du Sud, Rappelant le Communique Special de Luanda sur 1'Afrique du Sud de la reunion ministerielle des Pays Non-Alignes (1985), la Declaration Politique sur 1'Afrique australe et le Communique Final (1985) de la reunion de Maputo sur les Etats de la Ligne de Front, Indigne' par 1*intransigeance du regime raciste de Pretoria qui refuse de liberer Nelson Mandela, Zephania, Mothopeng,- de roerae que tous les prisonniers et detenus politiques en Afrique du Sud, Indigne en outre par les harcelements que subissent Winnie Mandela et les dingeants des Mouvements de masse, qui s'.el event centre 1'Apatrtheid et son systeme institutionnalise ie terrorisme,. de chantage, d'enlevements et d'assassinats, Gravement preoccupe par la peine de mort prononcee contre Mojalefa Reginald Sefatso, Oupa Moses Diniso, Theresa Ramashamola, Duma Joshua Khumalo et Dan Francis Mokgesi, combattants de la lutte armee contre 1'Apattheid en Afrique du Sud et par le sort de Baleka, qui est toujours en detention, et des vingt-et-une autres personnes arretees en septembrc 1984 et accusees de "haute trahison",. Felicitant les organisations de masse on AFrique du Sud pour leur resistance soutenue contre les manoeuvres et les pretendues reformes politiqvie^. du regime raciste de Pretoria, Convaincu que I1intensification de la Lutte politique et armee ne peut qu'accroitre le militantisme grandissant du peuple sud-africain en vue de mettre fin au systeme de 1'Apartheid et permettre 1'emergence d'une Afrique du Sud non raciale, democratique et unie ; Notant avec satisfaction 1'action conjointe des syndicats sud-africains et encourage par le succes remporte par l.'aile armee du Congres National Africain - Umkhonte we sizwe contre les forces militaires d f oppression et les sympathisants du regime da ].'Apartheid en Afrique du Sud, Notant en outre avec satisfaction les progres accomplis par le courant de la lutte do liberation en Afrique du Sud, >U> menie que la campagne intcrn-itionalc constante en f.iveur do 1' inipos i rion dc; sanctions cconomiques et obligatoires contre 1'Afrique du Sud, Saluant le. militantisme croissant du peuple sud-africain afin tie rendre le syste"me d'Apartheid inoperant ^t 1'Afrique du Sud ingouvernable,
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Conscient du soutien continu des Etats de la Ligne de Front et des autres Etats voisins en ce moment dc perseverance ct de determination^ et de l : appcl qu'ils ont lance pour que soit immediatement levee lcinterdiction qui frappe le Congres National Africain, lc Congres Panafricaniste et les autres organisations politiques, 1. CONDAMNE ENERGIOUEMENT le regime raciste de Pretoria pour ses actes constants d'oppression, de brutalite et de repression contre les dirigeants des organisations de masse en Afrique du Sud ; 2. REJETTE TOTALEMENT les pretendues reformes de Pretoria qui sont loin de satisfaire les demandes relatives a la levee de 1'etat d'urgence, 1'abolition des lois de 1'Apartheid, le demantelement des Bantoustans, la levee .del'interdiction qui frappe tous les partis et organisations politiques,, le retour des combattants de la liberte et dcs exiles politiques, et la liberation inconditi(..-' In Namibie par 1'Afriquc du Sud racisLo, ,"t \ I Mr;;: 1 •; continue de !,: Mamibie par lo r'^imtr racists dc "retoria et 1-,' souttcn cuv.: Lui ,'!ui)')i: to. ['Administration R notarament les mesures visant a trouver des solutions durables au problona, Notant avec gratitude. le poutien et 1'assistance que les Etata menbres da 1'CUA ont toujours apportes aux refugies, Kotant en outre rue certains Etats ;aerabres de 1'OUA n'ont pas encore accede & la Convention des Nations Unies de 1951 sur les refugies et a son Protccole de 1967, a la Convention de 1'OUA de 196S r^gissant les aspects propree aux problemes des rtifu^ies en Alirique ainsi qu'a la Charte Africaine des Droits de I'Honnne et des Peupless Rappelant la 'recedente d^cirion du Conseil des Hinistres de creer un Fends Special d'Urgenco pour Its Refugies destin-i a aider dircctement les refugies et e, pernettre aux pays d'accu^il de faire face au fardeau suppleirientaire cree par la presence des refugiiss Rappelant en outre les resoltuions CK/P-fes.987 (XLII) sur les causes profondes du problerae dcs refugies en Afrique et CM/Kes.939 (XLII) sur la situation des refugies eu Afrique $ de la 42erae Session Ordianire du Conseil des ilinistrviS, heconaaisFai'-t. la bituation prr.ve qui pr'-:valnit en Afrique Australe, situation causeo par I'Aparchelcl abject^: et f.ar 1" politique de cU'stabilisation rioiitife par le regime racisc-j d' Afrique du Sud, 1. "'JvEM:: ACTE des rapports du Secretaire Gtn (QLi~



3. ENCOURAGE les Etats mcnbrcs concern4s par le problerae des r^-fugies en /ifrique a poursuivru leur.s uffort.s > i1 vue ,':, pronouvoir dans la mfisurc du possible l~s condition;: favorijaut la mice >.r. neuvr-:- de la meilleur^ solution durabl-j. I c.'. pro'L-icnie v .; savoir le rape trie.nent librc^'-nt connonti; 4. INVITE les Etats membres s les Organisations Internationales et inter-gouvernentntaleE, en particulier le HCRS et les agences ber.evoles s'occupant des refugits ?. exairiner la possibilite de co:itrib'»p.r au Fonds ;cial d'Urgonce pour les P.ofugies3 afin d^ punnet tro • pou^h ,).;i lost inion do ^o..-j droits inalionable.s, no tarnmen t son droit au rtitour dans sa ^'itri.o, ]e rocouvrcmont do sa souvorainete nationals.y .son droit a ].' autodete-rmin/it.ion ot son droit Jo croor 5Hir son territoiro un E;';:t imJepenrb.int
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F.eaf f irmant la legit iinite du combat; du peuple palestinien .sous le commandenient de I' Organisation de Liberation do la Palestine pour la recuperation de sos territoires -vt le pi via cxorcic,; do .ses droits nationaux y Tenant compte des recorraandations du Comite dcs Nations Unies relatives a 1'exercicc des droits inalienables du peuple palcstinicn ct vivement preoccupe par 1'alliance entre le regime sioniste d'Israel et le regime raciste d'Afrique du Sud dont 1'objectif est 1. REAFFIRME toutes les precedcntes resolutions sur la question palestinienrie, reitere son soutien indefectible au peuple palestinien sous la direction de son seul representant legitime> l'OLP5 ct reaffirme le droit du peuple de pcmrsuivre la lutte sous toutes les ferraes, politique ct militaire, et par tous les moyens pour liberer son tcrritoirc occupe at recouvrer' ses droits nationaux inalienables, notanment le droit au retour a la patrie, le droit a 1'autodetermination et a la creation d'un Etat indepcndant sur son territoire ; 2. CONDAMNE VIGOUREUSEMENT toutes manoeuvres et formulcs visant a empecher le peuple palestinien d'exercer ses droits a 1'autodetermination, de realiser ses aspirations nationales au retour a sa patrie et d'exercer sa liberte et sa souverainete totales ; 3. CONDAMNE VIGOUREUSEMENT tout.' initiative, mesure ou accord qui nc tienne pas compte des aspirations du peuple palestinien et de son seul representant legitime, 1'Organisation de Liberation de la Palestine (OLP) ; CONSIDERE tout accord sur la question palestinienna sans la participation de 1'Organisation de Liberation de la Palestine comme nul et non avenu ; 4. CONDAMNE avec vigueur les politiques expansionnistes mene.es par Israel tendant a imposer le fait accompli dans les territoires occupes : CONDAMNE aussi la politique d r expansion ct d'etablissemcnt de colonies de peuplement et d'expropriation des terres et d'emigration forcee de la population autochtone, IGS actes de genocide collectifs ou individuols afin de modifier las caracteristiques dcraographiques du territoire ; 5. CONDAMNE energiqueraent le raid aerien israclier. dirige contre le Quartier General de 1'OLP a Tunis, lo lor octobre 1935, qu'il considere comme un acte tierroriste totaloment injustifie., o.t une agrossion preme.ditee visant a exterrainer le peuple palestLnicn et ses dirigeants log,it.imes en vue da perpetuer son occupation des territoires Palestinians et .-rabos : et r.-iire oche.c a tous lo:s efforts internationaux deplnyes pour trouver uae solution "]U!--te et durable' au probleme de la Palestine et du Moyen-Oriont , 6. CONDAMNE egalenent La pnLitique i.sr.-u'1 i.,.-nr...- (;v expulsion des dirigeants et di'S pcnseurs du peuple pa le:-; t inii::; ainsi .' ! ' ,';fr iqu.- vers 1.-' I'alestine .iccupee jt s-? rel.icite d.r- ! ' v;nga;.r viert [ r i ^; :);T 1 , •.'luvernenK'.nt du Suuclan de poursuivr.'.. i-"' -jn ••ju^to vLsaiit a .'lucij',,T tous U-;; i ; Leniv-uts rt'l-itLfs ~i ce c.omplot, de raettre a la disposition do 1 ' OUA los cone I us i f>ns de 1'onqueto et c'c veiller a c«v. quo les fal. isiia.s r'.'t'iurnent dans Lour p a t r i c t.-n A'friquo ;
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8. CONDAMNE ENERGIQUEMENT los actions cx^ans ionnistcs , col onialis tes racisteo ot te.rrori.stes perpe trees par Israel centre k: peuplc palestinien el It? pcuple libanais ; 9. CONDAMNE en outre la collusion entre le re^'^io sicni.str d' Israel et le regime raciste d'Afrique du ">ud ct INVITF, tousles Etats Membres T intcnsifier leurs efforts en vue de fairc face a cc conger e.t de rcnforcer la lutte centre le sionisme, 1 'Apartheid el; ] ' imporia.i.snie. A cat effet il demande aux Etats Africains ct aux membres de la Li-Ue Arabe d'inscrire a 1'ordre du jour dcs prochaincs sessions un point int>uie : "Collusion entre 1'Afrique du Sud et Israel" ; 10. LANCE UN APPEL a la Communaute Internationale potr qu'elle intensifie davantage sa pression sur Israel dans tous les domaincs a*in de 1'obliper a se conformer a la Charte des Nations Unics et aux resoUtims adoptees ^sur la question palestinienne, SOLJLIGNE 1' importance des efforts employes par ie Comite des Nations Unies sur 1'exercice des droits inalijnables du Peu-le Palestinien et INVITE le Conseil do Securite a appliquer le: recommaiKlations de ce Comite adoptees par 1'Assemblee Gencrale \ 11. INVITE le Conseil de Securite a prendre les iresures effectives pour la garat-tie de 1'exercice par le peuple palestinien dc ses droits nationaux imprescriptibles reconnus par 1'Assemblee Generale des Nations Unies et considerc que la resolution du Conseil dc Securite Mo .242 du 22 novembre 1967 ne garantit pas 1'avenir du peuple palestinien et ses droits imprescriptibles, pas plus qu'elle ne fournit unc base pour une solution jiste a la question palestinienne ; 12. APPUIE fermement le Plan de Paix arabe adopte lors du 12eme Sommet Arabc tenu a Fez le 9 septembre 1982 qui constitue une contribution itnportante a la recherche d'un reglement juste, global et durable au conflit du MoyenOrient ; tout comme il demande 1 ^application de la resolurion 39/49 du 11 decembre 1984 de 1' Asse.mblee Generals relative a la tenue e'unc Conference internationale pcmr la Paix ac Moycn-Orient • et INVITE le.-, Etats Membres a tout mettre en oeuvre pour 1; application Je ladite resolution • 13. FELICITE 13 Comite dcs Nations Unies sur 1 ' ex. --.'.re ice des droits inalienables du peuple palestinien pour ]es efforts qu'il deplrie- en Vuo de la restauration dcs droits inalienable^ du peujvle vi;'lc' 14. DEM/vNDE au Secretaire General de 1 ' QUA de suivre 1' evolution d question palestinienne et d ' :n fairc rapport a la prochaine session ordinaixc du Conseil -les Minist.res de 1 ' Or /.-mis.-'.tioa de 1 'Unite Africaine.
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Le Cotisail des ilinistres de 1'Organisation de 1sUnite ej rtiuni on sn quarante-troisienio session ordinaire a Addis Abeba, EtMopic, du 23 f-'-vrier au 4 mars 1.986, Ay ant entcndu le rapport du Cemite Ac VIoc des sept de 1'OUA sur la question de 1'lle ^oraorlenne de Mayotte present.; par le reprtsentant du Kiristre des Affaires rtrangeres at de la Cooperation de la Republique Gabonaise, President du Cnmite Ad Hoc; Ayant en outre entendu la declaration du Ministre des Affaires Etrangeres de la Republique Federale Islamique des comores sur 1'evolution de la question de 1'Tle Coraorianne de Mayottej Ayant examine les rapports contenus dans le document CM/1359(XLIII);



Rappelant les resolutions pertinentes de 1'Organisation de 1'Unite Africaine sur la question de'l'lle Comorienne de liayotte? Rappelant er^outre le programme d'action recoramande par le Comite Ad Hoc des sept de 1'CUA contenu dans le document CTTEE 7/1-fAYCTTS/Rec. 1-9 (II): Kgiterant la legitinita des revendications du gouvernement comorien quant a la riintegration -de 1 s lie Comorienne de Kayotte dans la Republique /ederale Islamique des Comores; Conscient de I'ine'icuritc prevalant dans la region du fait de la presence at du controls de 1'lle conorienne de liayotte par la France, puissance etrangere extra-africaino; ;i6Krcttant 1'intraneigeance nanit'est^e par le Gouvernement francais vis-a-vis des revendications legitintes du Gouvernement comorien et des resolutions p-'.r pertinentes d.a 1'OUA, des Nations [Jnies; de 1'Organisation de la Conference Islamique et de la Lij.;ue dcs "tats Arabes; Lciplorant en outre 1' indifference opposii c\. ^).us no*. p-)ss:iblL' pour determiner les nuxln Lites .le. 1 .-• c< -nv. ;>:. it i .>a u.'1 l:i i'ri-^i; • • r,' S>'L::;i.on de la Ccnf orenc.i: Ministerielle A/.' r ..->- .'-vi:,-:1^' C(-r- j oi nt:e •:;•,;'. lievr : if: so. Leni. r avant La fin de 1986, 6. ^)^^^L\.^'])!•'. ->'.: ;].••!•.• ri5t:.rL::i: '-euOi:.->l •:,. L'O'i/;., en collaboration avec son homologuo de l.:i Li '.:!:..•! i-.r\'-n-i d o. prvv;v.-T'.. t.-.:urcs Lt:c: '!i r::'o.s it ions et do mener toutes les consultation:-; nece.ss.iireK en vue c\> la reunion dans les meilleurs delais de ce Corjite, et di: reiuiri.: compte :i..'.s re:su 1 " 1 1 :s de sea ^demarches a la 44eme Session de ce Conseii •;
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7. EXHORTE le Secretaire General de 1'OUA a entrcprendre Jes consultations avec son homologue de la Li«uc. des Etats Arabes on vuc' de la piiso en oeuvre de toutes les rccommandations dc la Huitieias Session de la Commission Permanent^ pour la Cooperation Afro-Arab.- .;: 8. DECIDE de roc.onduire provisoirpment dans sa composition actuelle le Comite des Douzc do i'O'JA pour la cooperation afro-arabe pour lui perraettre d'assurer le suivi des acuivites en cours d^n:; lo cadre de la preparation de la Premiere Session de la Conference Ministerielie Afro-Arabe Conjointer:;en»: ecipote i.-^s pr/.nci.ues et ol-jectifs de la cooperation af'ro-ctrabo
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RESOLUTION RELATIVE A LA CREATION D ' UN INSTITUT AFRICAIN DE PREVENTION DU CRIME ET LE TP.AITEMENT
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